[bookmark: _GoBack][image: C:\Users\colleenf\Documents\Global CP Coordination\Alliance for CP in Humanitarian Action\LOGO_Alliance_FINAL_with text2_blue.png]


	Outil d’accompagnement sur le terrain (en situation de travail) en gestion de cas 
dans la protection de l’enfant




Définition : L’accompagnement sur le terrain est une pratique de supervision servant à montrer aux nouveaux travailleurs sociaux ou à ceux sans expérience comment dialoguer avec les enfants et les familles. Lors d’une visite d’accompagnement sur le terrain, un travailleur social ou un superviseur gère une entrevue ou une réunion avec un enfant en faisant comme si le travailleur social n’était pas présent. Le travailleur social est un observateur neutre au cours de cette prise de contact, à des fins d’apprentissage et de développement. L’objectif de l’exercice consiste à ce qu’un travailleur social senior ou un superviseur démontre une interaction avec un enfant, dans le but de soutenir le perfectionnement en gestion des dossiers et de mettre en pratique les principes de protection de l’enfance.

Objectif de l’outil : L’outil d’accompagnement sur le terrain en gestion de cas doit servir de guide pour les travailleurs sociaux lorsqu’ils observent un travailleur social senior ou un superviseur interagir avec un enfant. Des réflexions et des discussions sur les sessions d’accompagnement sur le terrain doivent être menées lors de sessions de supervision individuelles.

Fréquence/Durée : Il est recommandé de mettre en place 5 à 10 visites d’accompagnement sur le terrain au cours du premier mois d’emploi d’un travailleur social. Avant de pouvoir participer à des visites d’accompagnement sur le terrain, un travailleur social doit avoir achevé avec succès une formation en gestion de cas dans la protection de l’enfant. 

Orientation : Cet outil peut être utilisé pour les sessions d’accompagnement sur le terrain à toutes les étapes du processus de gestion des dossiers. On suggère au superviseur de choisir les dossiers à observer selon le plan de renforcement des capacités du travailleur social, mais en gardant toujours à l’esprit comme prioritaires la confidentialité et la sécurité de l’enfant. Les superviseurs doivent tenir compte de la vulnérabilité, de la sécurité et du bien-être actuels de l’enfant en suivant les principes de « ne pas nuire ». Un seul travailleur social doit être invité à accompagner une visite de terrain de façon à ne pas submerger l’enfant et la famille.

L’accompagnement sur le terrain d’une session de gestion de cas ne peut se faire qu’avec le consentement préalable de l’enfant et de son tuteur. Il faut expliquer à l’avance aux enfants et à leurs tuteurs qu’un travailleur social sera présent lors des sessions de gestion de dossiers en tant qu’observateur à des fins d’apprentissage et que toutes les informations divulguées au cours de cette session resteront confidentielles. 
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	Mission du superviseur
	Le travailleur social doit

	· Discuter du processus d’accompagnement sur le terrain avec les travailleurs sociaux impliqués afin qu’ils comprennent le but de l’exercice, en permettant aux travailleurs sociaux de poser toutes les questions et d’exprimer toutes leurs inquiétudes avant l’exercice d’accompagnement prévu sur le terrain.
· Organiser une visite d’accompagnement sur le terrain pour un dossier approprié et s’assurer du consentement éclairé de l’enfant et du tuteur. 
· Veiller à obtenir le consentement avant la visite.
	· Suivre une formation en gestion de cas de protection de l’enfance. 
· Se familiariser avec le dossier de l’enfant avant de participer une réunion.


Pendant
	Mission du superviseur/travailleur social senior
	Le travailleur social doit

	· Présenter l’enfant et le tuteur au travailleur social et leur rappeler la raison de sa présence au cours de cette visite.
· Expliquez que le travailleur social peut prendre des notes sur la pratique du superviseur et laissez l’enfant, le tuteur ou toute autre personne présente regarder les notes s’il/elle est intéressé(e).
	· Ne pas interrompre le superviseur/travailleur social senior.
· Prendre des notes en se reportant à l’outil d’accompagnement sur le terrain, afin d’appliquer la théorie à la pratique. 
· Pendant les sessions, le travailleur social doit remplir l’outil d’accompagnement sur le terrain, en veillant à noter des exemples concrets.



Après
	Mission du superviseur
	Le travailleur social doit

	· Organiser une session individuelle avec le travailleur social peu de temps après la visite sur le terrain pour discuter de la session d’accompagnement.
· Exemples de questions à poser par le superviseur : « Qu’avez-vous observé pendant la session », « Qu’avez-vous appris », « Qu’est-ce s’est bien passé », « Que pourriez-vous faire différemment », « Avez-vous des questions », etc.
	· Compléter l’outil d’accompagnement sur le terrain, notamment les questions destinées au superviseur. 
· Participer à une session de supervision individuelle avec le superviseur, et partager les réflexions et les observations sur la session d’accompagnement sur le terrain. 
· Poser toutes les questions en suspens sur cette session en particulier ou sur les domaines techniques pour lesquels le superviseur pourrait donner plus de conseils.



 
















	Date
	

	Travailleur social
	

	Superviseur 
	


Accompagnement sur le terrain en gestion de dossiers


	Domaines d’observation
	Énumérez des exemples observés et des questions à destination du superviseur

	1. PRÉPARATION
Présenter un programme et une organisation adaptés à la session. 

	

	2. INTRODUCTION
Présenter la session de façon adaptée à l’enfant (et au tuteur).

	

	3. CONFIDENTIALITÉ
Protéger la confidentialité de l’enfant par son consentement.

	

	4. COMMUNICATION
Utiliser des techniques de communication adaptées aux enfants, en fonction de l’âge, du développement et de la culture.

	

	5. CONFIANCE
Chercher à établir/maintenir la confiance. 

	

	6. COMPÉTENCES DE SOUTIEN
Rassurer l’enfant et créer une relation de soutien et d’épanouissement.

	

	7. PARTICIPATION
Encourager la participation de l’enfant, et chercher à comprendre les souhaits de l’enfant présent à la session. 

	

	8. SÛRETÉ/SÉCURITÉ
Évaluer la sécurité de l’enfant/la famille et d’autres besoins urgents. 

	

	9. CLÔTURE
Clore la session de façon appropriée. 
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